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Un "Coup de Pouce" de 20 000€ remis aux trois lauréats du
Concours organisé par la Fondation Le Roch-Les

Mousquetaires en partenariat avec KEDGE Buisness School
 

Le 11 mai dernier s'est tenue la 6ème finale consécutive du Concours Coup de Pouce Bordeaux, organisée en
partenariat avec KEDGE.  Au terme d'une série d'auditions, les huit équipes finalistes ont été évaluées et trois
start-ups prônant une consommation plus responsable et oeuvrant dans les secteurs de la boissson,
l'alimentation, et la fabrication  de bougies, ont été récompensées. Les dotations de 10 000€, 6 000€ et  4
000€ représentent un coup de pouce considérable pour accompagner le développement de leur entreprise. 
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La motivation et l'équipe
L'offre de service ou de produit
Le business model 
Le potentiel de marché et les modalités de conquête

Un concours pour primer les entrepreneurs à travers toute la France
Chaque année, la Fondation organise le Concours Coup de Pouce pour aider les créateurs de start-ups en
phase de démarrage. En partenariat avec des écoles, cette compétition inclut environ dix finales régionales
et récompense près d'une trentaine de start-ups sur le point de franchir un cap décisif de développement.
Lors de cette édition, des dotations financières ont été octroyées à trois start-ups sélectionnées par un jury
composé de :

Les critères d'évaluation pris en compte par le jury étaient : 

 



1er prix - Dotation de 10 000€ : BIBO, des boissons 100% gourmandes,
saines et responsables
C'est durant ses études à Londres que Benjamin BIENERT, originaire du
Limousin, découvre l'impact environnemental considérable du secteur des
boissons : aujourd'hui, produire 1 kilo de café émet 17 kilos en équivalent
carbone. Face à ce constat, Benjamin décide d'apporter sa pierre à l'édifice
pour une consommation plus responsable.

« En novembre 2022, j'ai créé BIBO, une boisson alternative composée
entièrement de produits bio sourcés en France » déclare le lauréat.

BIBO c'est l'ambition, à terme, de transformer l'industrie de la boisson tout
en répondant aux attentes des consommateurs : une boisson gourmande,
saine et responsable. A date, BIBO livre à domicile dans toute la France, ainsi
que dans plusieurs points de vente à Bordeaux et en Ile-de-France.

« La dotation de la Fondation Le-Roch-Les Mousquetaires va nous permettre
d’accompagner la croissance de l'entreprise, notamment via la publicité sur
nos lieux de vente et l'animation commerciale pour acquérir de la clientèle »
détaille l'auto-entrepreneur.

 
 

2e prix - Dotation de 6 000€ : PAUPIETTES, des plats adaptés pour tous
les enfants
PAUPIETTES c'est l'histoire de deux mamans, Marion et Mathilde, toutes deux
convaincues de l'importance d'éduquer ses enfants au « bien manger ». 

« Avec le rythme intense de la vie active, on cède parfois à la facilité et la
rapidité de cuisiner des plats peu équilibrés. Cela nous faisait réellement
culpabiliser de ne pas pouvoir cuisiner des bons repas chaque soir à nos
enfants » expliquent les deux lauréates.

PAUPIETTES c'est la solution pour soulager les parents et s'assurer d'une
bonne alimentation grâce à la livraison de plats préparés et adaptés aux
besoins des enfants de plus de 3 ans. Les plats sont travaillés par un traiteur
avec des ingrédients locaux, et de saison. Les parents n'ont qu'à se rendre sur
le site et sélectionner les plats et la quantité pour être directement livrés chez
eux.

« La dotation de La Fondation Le Roch-Les Mousquetaires est vraiment d'une
aide précieuse, elle va nous permettre de recruter un alternant dans les
prochaines semaines. » s'enthousiasment les deux associées.

3 start-ups engagées pour la consommation responsable, la nutrition et la fabrication de bougies

Marion LARRONDE-LARRETECHE,
fondatrice de PAUPIETTES

Benjamin BIENERT, fondateur de
BIBO



Limoges, jeudi 14 septembre : Centre-Ouest En partenariat avec AVRUL

Lyon, mardi 24 octobre : Centre-Est En partenariat avec EM Lyon

Lille, jeudi 9 novembre : Nord En partenariat avec l'EDHEC

Paris, mardi 28 novembre : Ile de France En partenariat avec l'ESCP

Nantes, mardi 21 novembre : Ouest, Pays de Loire
En partenariat avec IMT Atlantique, Incubateur

Centrale-Audencia-ENSA

Brest, jeudi 7 décembre : Ouest, Bretagne
En partenariat avec IMT Atlantine / ENSTA Bretagne

/ Rennes Business School

3e prix - Dotation de 4 000€ : TOTEM, les bougies à fabriquer soi-même

C'est durant la période du Covid que Maëva MACE, originaire de
Normandie, découvre les kits de bougies à fabriquer soi-même.
 
« En m'informant sur la composition des bougies, j'ai découvert des
substances cancérigènes ou extrêmement polluantes, cela m'a renforcé
dans mon envie de créer un projet autour de la bougie, et résolument axé
sur le do it yourself » déclare Maëva.

Depuis novembre 2022, TOTEM commercialise les premières bougies
naturelles à fabriquer soi-même. La mission de Totem est multiple :
permettre au plus grand nombre de découvrir le do it yourself d'une
façon simple et éthique. 

« Notre engagement éco-responsable est primordial, nos bougies sont
composées de matières naturelles, bio dégradables, sans aucune
substance toxique . Le kit lui-même est recyclable et réutilisable » assure
la jeune entrepreneuse.

Grâce à la Fondation et à la dotation du Concours Coup de Pouce
Bordeaux, Maëva va investir et pouvoir se fournir en matières premières
essentielles à la fabrication des bougies.

Les prochaines finales du Concours Coup de Pouce auront lieu à : 

Maëva MACE, fondatrice de
TOTEM



Coup de Pouce, concours de business plan pour start-up en phase de lancement
Prix Audace, défi pour auto-entrepreneurs audacieux
Club des Entrepreneurs, dispositif sur-mesure pour encourager la création d’entreprise ou pour accélérer
la croissance.

A propos de la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires
Reconnue d’utilité publique, la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires mène des initiatives concrètes qui
encouragent l’esprit d’entreprendre, le sens de l’engagement et l’ambition de la performance pour tous.
Convaincue que l’humanisme, la proximité et la performance constituent les piliers d’un engagement sociétal
porteur d’avenir, la Fondation soutient les créateurs d’entreprises en apportant du souffle aux initiatives les plus
prometteuses :

Chaque année, la Fondation challenge une centaine d’entrepreneurs et engage une dotation globale de 500.000
euros pour les encourager et leur donner une chance supplémentaire de réussir.
Retrouvez l'ensemble de ses actions sur : www.fondationleroch-lesmousquetaires.org 

A propos des Programmes Start-ups de KEDGE
Les programmes start-ups de KEDGE proposent un dispositif qui accompagne en moyenne près de 300 start-ups
par an, sur 1 000 dossiers de candidature reçus. 50% des projets sont initiés par des femmes, et 35% sont à
vocation sociale et RSE. Les entrepreneurs bénéficient d'un ensemble de services mixant coaching individuel et
ateliers collectifs afin de favoriser l'échange de bonnes pratiques et le partage d'expériences. Le programme est
composé de rendez-vous conseils, de plus de 250 rendez-vous par an avec des experts sur les thématiques
suivantes : growth hacking, pitch training, communiqué de presse, stratégie, comptabilité, finance, levée de fonds,
recrutement, développement commercial, internationalisation, statuts juridiques... et de 80 workshops et
conférences par an animés par nos partenaires entreprises et des entrepreneurs Alumni. Des espaces de co-
working sont aussi mis à disposition des start-ups sur les différents campus, ainsi qu'un programme d'accélération
pour les start-ups et un réseau de business angels composé de chefs d'entreprise diplômés de KEDGE. 
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